
Le droit de déposer plainte

En curatelle

Je peux déposer plainte seul au commissariat ou à la
gendarmerie de mon choix

OU accompagné de mon curateur

La présence de mon
curateur n'est pas
obligatoire mais je

peux lui demander de
m'accompagner

En Tutelle

Pour porter plainte je
suis dans l'obligation
d'être accompagné

de mon tuteur

Si je ne peux pas me déplacer, je peux envoyer un courrier au procureur
comme indiqué ci-dessus

Je peux déposer une pré plainte en ligne afin de
réduire le délai d'attente lors du dépôt de plainte
dans les locaux de la police ou de la gendarmerie 

Je peux également faire un courrier au Procureur de la République en envoyant une
lettre sur papier libre au tribunal judiciaire du lieu de l'infraction ou du domicile de

l'auteur de l'infraction.


